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Dossier de presse
A L’OCCASION DE LA JOURNEE MONDIALE DE L’ALIMENTATION !
FIAN participe au lancement de deux campagnes de sensibilisation et d’information sur le thème de la lutte contre la faim :
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FIAN : Foodfirst Information and Action Network
Réseau d’information et d’action pour le droit à se nourrir
Chaque année, le 16 octobre marque la Journée Mondiale de l’Alimentation. Il s’agit d’une date phare de l’agenda de FIAN, le Réseau d’Information et d’Action pour le Droit à se Nourrir. Nous vous proposons cette année deux actions pour sensibiliser le grand public au thème de la lutte contre la faim dans le monde :
1- Conférence-débat 
« Lait : ne tarissons pas la source africaine »,     

· Mercredi 17 octobre 2007 


à partir de 20h, 



salle AMAL, 



57, avenue du Maréchal Randon à Grenoble 



(en face du Musée de Peinture) :

Dans le cadre de la Campagne « Alimenterre » coordonnée par le CFSI (Comité Français pour la Solidarité Internationale) avec la participation de :

· Amadou DIALLO, producteur de lait malien, 

· Philippe ALLAGNAT, producteur de lait en Isère et 

· Pascal ERARD, chargé des actions de plaidoyer au CFSI. 

Organisation en partenariat avec Artisans du Monde.
2- Vernissage de l’exposition
« Regardez la faim en face, agissez maintenant ! »

· Le samedi 20 octobre 2007, 



à partir de 14h 



Le Local, boutique solidaire et équitable, 



8 rue Brocherie à Grenoble :
Dans le cadre de la campagne européenne de sensibilisation lancée par FIAN « Face It Act Now – Regardez la Faim en Face, Agissez Maintenant »

Partie I

Parce que la faim progresse toujours FIAN se mobilise autour de deux campagnes de sensibilisation !
· La campagne « Lait : ne tarissons pas la source Africaine !»


Cette campagne annuelle initiative du Comité Français pour la Solidarité Internationale (CFSI) souhaite en 2007 mettre en lumière la problématique de la filière laitière en Afrique.

Au Mali, au Sénégal au Kenya ou en  Tanzanie, le lait est un aliment de base pour la population. Pourtant la production  demeure souvent largement insuffisante pour répondre à la demande. Ce secteur pourrait donc se développer, créer des emplois et contribuer à éradiquer la faim et la pauvreté dans les zones rurales.
Le secteur laitier africain reste cependant soumis à la menace des produits d’importation européens qui viennent concurrencer  les productions locales. En effet les pays de l’Union Européenne:
· Poussent les pays africains à ouvrir leurs marchés aux produits agricoles européens
· Réduisent les aides au développement pour les agricultures africaines


Des animations de sensibilisation et d’information (conférence, projections etc..) seront menées par près de 200 associations dans toute la France, pour dénoncer cette situation, catastrophique pour les paysans africains.


Une pétition sera diffusée pour demander au gouvernement français de respecter le droit des pays africains à protéger leur agriculture dans le cadre des négociations commerciales internationales.
· La campagne « Face It Act Now » (Regardez la Faim en Face Agissez Maintenant !)
 
A l’occasion de la Journée Mondiale de l’Alimentation, FIAN lancera également sa campagne « Face It Act Now » (Regardez la faim en Face -Agissez Maintenant !). Cette campagne internationale se déroulera simultanément dans cinq pays  de l’Union Européenne (Allemagne, Autriche, Belgique, France, Suède), un pays d’Europe de l’Est (Hongrie) et en partenariat avec trois pays du Sud (Brésil, Ghana et Inde).

Elle présente un double objectif :

· Porter la  problématique de la faim sur le devant de la scène médiatique et politique 

· Inviter les citoyens à se mobiliser pour faire reculer la faim

Le concept clé de cette campagne est de demander aux personnes rencontrées lors des différents évènements de « donner la photographie de leurs visages » ; elle sera téléchargée sur le site de la campagne pour marquer leur engagement contre la faim.

Les portraits ainsi collectés sur le site Internet viendront compléter l’exposition de 7 portraits de défenseurs du droit à l’alimentation déjà réalisée. Tous les portraits seront rassemblés à la fin de la campagne dans une grande exposition citoyenne qui sera présentée à Bruxelles en 2008 à l’occasion du 60ème anniversaire de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme. Par un geste simple demandé aux citoyens FIAN entend montrer que la mobilisation collective au niveau local peut être un vecteur de changement au niveau global.
FIAN France organisera durant les trois prochaines années de nombreux évènements dans le cadre de cette campagne (conférences, débats, projections) à travers toute la France.
Partie II Qu’est ce que FIAN ?

A) FIAN : Une Organisation Non Gouvernementale  Internationale 

FIAN Foodfirst Information and Action Network (Réseau d’Information et d’Action pour le Droit à se Nourrir).

FIAN a été fondé en 1986, c’est une ONG (Organisation Non Gouvernementale) apolitique et sans conviction religieuse qui dispose d’un statut consultatif auprès des Nations Unies.

Missions : Lutter contre la faim, grâce à une approche juridique : les droits humains.

Par ses actions, FIAN réclame la réalisation du droit à l’alimentation.
B) FIAN à Grenoble 

En 2000 un groupe local de FIAN est fondé à Grenoble pour contribuer à la lutte contre la faim.

Le groupe s’est soudé autour de l’accueil de paysans sans terre du Brésil.

En juin 2001, est créée l’association loi 1901 FIAN Rhône-Alpes, coordination régionale du réseau international.

L’association reste relativement peu connue du grand public, mais a une réputation   d’expert dans les  cercles spécialisés. 

En 2005 la localisation de ses membres et son action s’étendent l’association devient FIAN France.

C) FIAN : une approche particulière 

L’approche en terme de droits humains :  2 axes, 2 forces :

· Faire évoluer les situations des personnes souffrant de la faim en s’appuyant sur des textes de droit international
· Mettre les Etats face à leurs responsabilités pour qu’ils agissent en faveur 
·  du droit à l’alimentation
ANNEXE 1 : La faim dans le monde / une situation inacceptable mais pas une fatalité

Se nourrir est l’un des besoins primaires de l’être humain pour assurer sa survie. Il s’agit d’un droit universel, reconnu comme tel, qui appartient à chaque individu et chaque groupe humain. 

La grande majorité des Etats du monde a reconnu ce droit ; ils ont à différentes reprises pris l’engagement de lutter contre la faim et d’œuvrer pour que le droit à l’alimentation de chacun(e) soit réalisé.

Cependant, la situation à l’échelle mondiale concernant la faim reste scandaleuse. Aujourd’hui :

· 852 millions de personnes sont gravement et en permanence sous-alimentées 

· 5 millions d’enfants meurent chaque année des conséquences de la sous-nutrition 

Cette situation est d’autant plus inacceptable que la nourriture disponible sur terre est suffisante pour nourrir 12 milliards d’individus. (selon Jean Ziegler rapporteur des Nations Unies pour le droit à l’alimentation)
La faim n’est pas causée par un manque de nourriture en soi. Elle résulte de mauvaises politiques, de structures de pouvoir déséquilibrées, de la non-application des lois.

Les personnes qui souffrent de la faim sont bien souvent les personnes les plus vulnérables, comme les femmes, les enfants, les petits paysans et paysans sans terre, les communautés indigènes, ... 

Ainsi : les ¾ des personnes des personnes souffrant de la faim vivent en milieu rural ; plus de la moitié des personnes souffrant de la faim sont des petits paysans, des producteurs de nourriture !

Les personnes n’ont pas accès à des ressources suffisantes pour produire ou récolter leur nourriture (terre, forêts, eau, semences, etc), ou pour l’acheter (revenus de leur travail). 

Annexe 2 :  Le combat de FIAN au quotidien le droit à l’alimentation

Le droit international :

Le droit à l’alimentation a été reconnu en 1948 dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme. Son article 25 stipule : «  Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien être et celui de sa famille notamment pour l’alimentation, l’habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que les services sociaux nécessaires (...) ».

Cette déclaration a été renforcée par le Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels, signé à l’ONU en 1966 et ratifié à ce jour par plus de 150 Etats. Le droit à l’alimentation apparaît dans l’article 11.

En devenant partie à ces traités de droit international, les Etats ont pris l’engagement de réaliser le droit à l’alimentation, ainsi que les autres droits humains.

Définition du droit à l’alimentation :

Le droit à l’alimentation est réalisé lorsque chaque homme, femme et enfant, individuellement ou en collectivité, dispose des ressources qui lui permettent de se nourrir, ainsi que sa famille, dans la dignité.

Un considérable manque d’engagement :

La lutte contre la faim a été réitérée en tant que but essentiel pour l’humanité lors de la Déclaration du Millénaire, qui pose clairement l’objectif de réduire de moitié la proportion de personnes souffrant de la faim d’ici 2015 ; il s’agit de l’Objectif du Millénaire pour le Développement n°7.

Les organisations de la société civile travaillant dans le domaine de l’alimentation sont unanimes : au rythme d’aujourd’hui, cet Objectif du Millénaire pour le Développement ne sera pas atteint, et le droit à l’alimentation est loin de sa réalisation. Elles s’accordent pour dire que la principale cause de cette absence de progrès est le manque de volonté politique.
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